
Questionnaire pour Relevé 31

Année Fiscale

Conditions

Si vous êtes propriétaire et que vous avez loué un logement admissible pour lequel un loyer a été payé le 31 décembre, vous devez produire le relevé 31 pour cette 
année et donner une copie à vos locataires. Veuillez noter que cela ne s'applique qu'à la province du Québec. L'émission du RL-31 est obligatoire et le délai de 
production est fin février de l'année suivante. Si vous avez plusieurs logements, veuillez remplir les sections appropriées ci-dessous.

Informations sur le propriétaire 

(514) 802-4776
(514) 839-4776taxdeclaration@gmail.com

www.sankari.ca

Prénom Nom NASDate de naissance (jj-mm-aaaa)

Apt. # Code Postal

Logement 1

Type de logement Nombre total de locataires ou de sous-locataires vivant dans le logement

Veuillez fournir le Prénom et le Nom de chaque locataire ou sous-locataire vivant dans le logement :

1-

2-

3- Prénom Nom

4- Prénom Nom

Frais de service : 20,00 $ + taxes pour le premier logement et 
                                        10,00 $ + taxes pour chaque logement additionnel 

 

Adresse Courante : Rue Ville

Apt. # Code PostalAdresse du logement 1 : Rue Ville

Logement 2 (le cas échéant)

Prénom Nom

Prénom Nom

1-

2-

3- Prénom Nom

4- Prénom Nom

Adresse de la logement 2 :

Prénom Nom

Prénom Nom

Logement 3 (le cas échéant)

1-

2-

3- Prénom Nom

4- Prénom Nom

Adresse de la logement 3 :

Prénom Nom

Prénom Nom

Apt. # Code PostalRue Ville

Apt. # Code PostalRue Ville

Nombre total de locataires ou de sous-locataires vivant dans le logement

Nombre total de locataires ou de sous-locataires vivant dans le logement

Veuillez fournir le Prénom et le Nom de chaque locataire ou sous-locataire vivant dans le logement :

Veuillez fournir le Prénom et le Nom de chaque locataire ou sous-locataire vivant dans le logement :

Type de logement

Type de logement
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Questionnaire pour Relevé 31
Conditions
Si vous êtes propriétaire et que vous avez loué un logement admissible pour lequel un loyer a été payé le 31 décembre, vous devez produire le relevé 31 pour cette année et donner une copie à vos locataires. Veuillez noter que cela ne s'applique qu'à la province du Québec. L'émission du RL-31 est obligatoire et le délai de production est fin février de l'année suivante. Si vous avez plusieurs logements, veuillez remplir les sections appropriées ci-dessous.
Informations sur le propriétaire 
(514) 802-4776
(514) 839-4776
taxdeclaration@gmail.com
www.sankari.ca
Logement 1
Veuillez fournir le Prénom et le Nom de chaque locataire ou sous-locataire vivant dans le logement :
1-
2-
3-
4-
Frais de service : 20,00 $ + taxes pour le premier logement et
                                        10,00 $ + taxes pour chaque logement additionnel
 
Adresse Courante :
Adresse du logement 1 :
Logement 2 (le cas échéant)
1-
2-
3-
4-
Adresse de la logement 2 :
Logement 3 (le cas échéant)
1-
2-
3-
4-
Adresse de la logement 3 :
Veuillez fournir le Prénom et le Nom de chaque locataire ou sous-locataire vivant dans le logement :
Veuillez fournir le Prénom et le Nom de chaque locataire ou sous-locataire vivant dans le logement :
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